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ARTICLE 2 
Le Département de la Loire apporte son concours financier à l’opération au travers d’une subvention 
d’un montant de 619 543 € maximum. 
 
ARTICLE 3 
Cette subvention sera versée à Cap Métropole aux comptes de l’opération. Elle est intégrée au bilan 
de concession établi par Cap Métropole qui s’engage par ailleurs à informer le Département de la 
mise en œuvre du projet d’aménagement, à respecter les obligations contenues dans la charte de 
visibilité du Département et mener les démarches pour mobiliser cette subvention. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


